
Synthèse de la SLGRI de l’Allan

décembre 2016 (après la consultation des parties prenantes)

La problématique inondation sur le bassin versant de l’Allan et le TRI de Belfort-Montbéliard :

Un bassin versant sévèrement affecté par la  crue historique de février 1990 (crue centennale) : plus de
181 millions d’euros de dégâts (site de PSA Sochaux notamment) et plusieurs jours de chômage technique.

L’aire urbaine de Belfort-Montbéliard : un pôle économique majeur de la région Bourgogne-Franche-Comté,
situé au coeur d’un nœud hydrographique (Doubs, Allan, Savoureuse), vulnérable aux inondations.

Habitants permanents impactés Nbr. d’emplois moyens impactés

Crue fréquente (T=10 ans) 6 050 2 250

Crue moyenne (T=100 ans) 21 050 23 400

Crue extrême (T=1000 ans) 37 550 38 250
Impact des inondations sur l’aire urbaine de Belfort-Montbéliard

De nombreuses démarches engagées par les collectivités : construction des bassins de ralentissement
dynamique sur la Savoureuse (CD 90, Pays de Montbéliard Agglomération (PMA)), travaux de protection
rapprochées sur la basse vallée de l’Allan, opérations de développement de la culture du risque (PMA) …
Un  certain  nombre  d’actions  ont  ensuite  été  réalisées  dans  le  cadre  du  Programme  d’Actions  de
Préventions des Inondations (PAPI) de l’Allan et de la Savoureuse labellisé en 2003.

=> Une priorité donnée jusqu’ici aux travaux de protection.

=>  Une priorité à donner aujourd’hui aux actions de prévention :  révision-extension des PPRi de la
Savoureuse et de la Bourbeuse, développement de la connaissance et de la culture du risque, organisation
de la gestion de crise ...

La  Stratégie  Locale  de  Gestion  des  Risques  d’Inondations  des  bassins  versants  de  l’Allan  et  de  la
Savoureuse : une démarche intégrée pour fédérer les acteurs de l’aménagement du territoire, de la gestion
de l’eau et de la gestion de crise à l’échelle du bassin versant.

Calendrier d’élaboration de la SLGRI de Belfort-Montbéliard
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Le périmètre  de la SLGRI :  une synergie a  été recherchée entre  la SLGRI et  le  SAGE Allan en cours
d’élaboration sur ce territoire, par ailleurs identifié dans le SDAGE 2016-2021 comme secteur prioritaire pour
la mise en œuvre d’actions conjointes de restauration physique et de lutte contre les inondations. La SLGRI couvre
donc 166 communes sur 3 départements.

Préfets concernés : Préfet du Territoire de Belfort (préfet pilote), Préfet du Doubs et Préfète de la Haute-
Saône

Animateurs de la SLGRI : DREAL Bourgogne-Franche-Comté et EPTB Saône et Doubs, avec l’appui des
DDTs du Territoire de Belfort, du Doubs et de la Haute-Saône.

Instance de concertation :  commission inondation élargie du SAGE Allan (sur décision de la CLE du
26/01/2015)

Parties prenantes dans l’élaboration et le suivi de la SLGRI :  46 parties prenantes désignées par arrêté
préfectoral  le  16/08/2016 :  collectivités,  acteurs  de  l’eau  et  de  l’aménagement  du  territoire,  chambres
consulaires, associations, gestionnaires et opérateurs de réseaux et services de l’État.

Contenu de la SLGRI : 

4 grands objectifs, déclinés en plusieurs dispositions :

• Connaissance et sensibilisation au risque inondation

• Réduction de vulnérabilité et aménagement du territoire

• Gestion de crise et retour à la normale

• Gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations

Pour en savoir plus     : http://www.hydrologie-fc.fr/consultation-des-parties-prenantes-sur-le-projet-de-slgri-du-
bassin-de-lallan
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